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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 13 juin 2025 

 
N/D. : 25-01-095 
 

Objet : Demande d’accès aux documents 
 

,  
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès du 15 mai dernier visant à obtenir 
les documents suivants : 
 

• Contrats ou ententes de service avec la firme Latitude pour l’évaluation du milieu de 
travail à la RACJ  

• Factures payées à la firme Latitude pour l’évaluation du milieu de travail à la RACJ  
• Rapport de la firme Latitude sur l’évaluation du milieu de travail à la RACJ  

 
Après vérification, nous vous informons que nous pouvons vous transmettre les documents que 
nous avons pu retracer concernant le point 1 et 2 de votre demande en vertu de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), ci-après désignée la « Loi sur l’accès ».  
 
Notez que certains renseignements ont été caviardés conformément aux articles 23, 53, 54 et 59 
de la Loi sur l'accès en ce qu’ils constituent des renseignements financiers ou des 
renseignements personnels.  
 
Concernant le point 3, nous vous informons que nous ne pouvons vous transmettre le document 
demandé puisqu’il contient une analyse, des avis, des recommandations et des renseignements 
personnels qui sont protégés en vertu des articles 32, 37, 39, 53, 54 et 59 de la Loi sur l'accès. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
 
Nous vous prions d’agréer, , l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
La substitute de la responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 



Mariepier Dumais 
Adjointe exécutive 
 
 
p.j. Documents  
 



 

 

ANNEXE — RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES SUR LESQUELLES LE REFUS S’APPUIE 
 
A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
32. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement 
d’avoir un effet sur une procédure judiciaire. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de dix ans, par un 
de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet 
autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins 
de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une recommandation faite dans 
le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence 
de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils 
demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et permettent, directement 
ou indirectement, de l’identifier. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée. 
Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi que 
cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en danger la vie, la 
santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  (paragraphe abrogé); 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par une personne 
ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement 
sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur 
ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa nature notamment médicale, 
biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré 
d’attente raisonnable en matière de vie privée. 
 
 



 

 

Avis de recours (art. 46, 48 et 51) 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en 
partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans 
le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 
cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées la Commission d’accès à l’information sont les suivantes : 

Québec 

Bureau 2.36 

525, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 

Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 

Télécopieur : 514 844-6170 

Sans frais : 1 888 528-7741 

Courriel : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135).  

La loi prévoit que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le requérant du 
défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 

 
 





























Initiales :

Initiales :

1 

AVENANT no 1 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

ENTRE : Régie des alcools, des courses et des jeux, personne morale légalement constituée 
par la Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux (RLRQ, chapitre R-6.1), 
ayant son siège au 200 chemin Sainte-Foy, bureau 400, Québec (Québec) 
GIR 1 T3, ici représentée par Mc Denis Dolbec, président et régisseur, dûment 
autorisé à agir aux fins des présentes ; 

ci-après appelé la « Régie »,

ET : Latitude Management inc., personne morale légalement constituée suivant la Loi 
sur les sociétés par actions (RLRQ, chapitre S-31.1), ayant son siège au 810-1801 
Avenue McGill College, Montréal (Québec), H3A 2N4, ici représentée et agissant 
par Monsieur David Ward, président, dûment autorisé tel qu’il le déclare ; 

ci-après appelé le « prestataire de services ».

PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE la Régie a conclu de gré à gré, le 26 juin 2024, un contrat de services 
professionnels avec le prestataire ; 

ATTENDU QUE cette modification constitue un accessoire au Contrat et n’en change 
pas la nature ; 

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l’article 18 du Contrat, toute 
modification au contenu du Contrat doit faire l’objet d’une entente écrite entre les deux 
parties laquelle fera partie intégrante du Contrat ; 

EN CONSÉQUENCE, les Parties conviennent de ce qui suit : 

1. INTERPRÉTATION

Le préambule ainsi que tous les articles ci-dessous font partie intégrante du présent 
avenant. 

Sous réserve des modifications apportées par le présent avenant, toutes les dispositions du 
Contrat demeurent inchangées. 

L’Avenant no 1 fait partie intégrante du Contrat, lequel, ainsi modifié par cet avenant, 
continue d’avoir plein et entier effet entre les parties. Toute autre entente quant à la 
modification du Contrat non reproduite au présent avenant est réputée nulle et sans effet. 

2. OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de : 
1) Ajouter la réalisation d’une analyse de recevabilité ;
2) Ajouter de 6 150$ au montant maximum du contrat ;
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3. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Les Parties acceptent de modifier le Contrat comme suit : 

 
A. Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 2 :  

« La Régie retient également les services du prestataire afin de réaliser une 
analyse de recevabilité d’une plainte reçue de la part d’un employé. » 
 

B. L’article 3 et le premier paragraphe de l’article 4.1.1. ainsi que celui de l’article 5 
sont modifiés par le remplacement de « quarante-neuf mille (49 000 $) » par 
cinquante-cinq mille cent cinquante dollars (55 150 $) ». 

 
 

5. ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant entre en vigueur le 15 juillet 2024. 
 
Le prestataire de services reconnaît avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses du 
présent avenant en pleine connaissance de cause. 
 
 
 
EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé le présent avenant aux dates suivantes : 
 
 
 
RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES    LE PRESTATAIRE DE SERVICES 
ET DES JEUX  
 
 
 
 
Par ___________    Par _________ 
  Me Denis Dolbec, président     Dave Ward 
 
 
Date :     Date :  
 

David

2024-07-102024-07-11
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AVENANT no 2  
 
 
 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

 
 
ENTRE : Régie des alcools, des courses et des jeux, personne morale légalement constituée 

par la Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux (RLRQ, chapitre R-6.1), 
ayant son siège au 200 chemin Sainte-Foy, bureau 400, Québec (Québec) 
GIR 1 T3, ici représentée par Mc Denis Dolbec, président et régisseur, dûment 
autorisé à agir aux fins des présentes ; 
 

ci-après appelé la « Régie », 
 
 
ET : Latitude Management inc., personne morale légalement constituée suivant la Loi 

sur les sociétés par actions (RLRQ, chapitre S-31.1), ayant son siège au 810-1801 
Avenue McGill College, Montréal (Québec), H3A 2N4, ici représentée et agissant 
par Monsieur David Ward, président, dûment autorisé tel qu’il le déclare ; 

 
 

ci-après appelé le « prestataire de services ». 
 

 
PRÉAMBULE 
 
ATTENDU QUE la Régie a conclu de gré à gré, le 26 juin 2024, un contrat de services 
professionnels avec le prestataire ; 
 
ATTENDU QUE les parties désirent modifier le Contrat pour y prévoir une modification;  

 
ATTENDU QUE cette modification constitue un accessoire au Contrat et n’en change 
pas la nature ; 

 
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l’article 18 du Contrat, toute 
modification au contenu du Contrat doit faire l’objet d’une entente écrite entre les deux 
parties laquelle fera partie intégrante du Contrat ; 
 
EN CONSÉQUENCE, les Parties conviennent de ce qui suit : 
 
 
 
1. INTERPRÉTATION 

 
Le préambule ainsi que tous les articles ci-dessous font partie intégrante du présent 
avenant. 
 
Sous réserve des modifications apportées par le présent avenant, toutes les dispositions du 
Contrat demeurent inchangées. 
 
L’Avenant no 2 fait partie intégrante du Contrat, lequel, ainsi modifié par cet avenant, 
continue d’avoir plein et entier effet entre les parties. Toute autre entente quant à la 
modification du Contrat non reproduite au présent avenant est réputée nulle et sans effet. 
 
 
2. OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet de : 
1) Prolonger le contrat jusqu’au 31 décembre 2024 ; 
2) Modifier le montant total du contrat; 
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3. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Les Parties acceptent de modifier le Contrat comme suit : 

 
A. Le premier alinéa de l’article 3, l’article 4.2.2. et le dernier alinéa de l’article 6 

sont modifiés par le remplacement de « 30 septembre 2024 » par « 31 décembre 
2024 ». 

 
B. L’article 3, le premier paragraphe de l’article 4.1.1. ainsi que celui de l’article 5 

sont modifiés par le remplacement de « quarante-neuf mille (49 000 $) » par 
soixante mille cent cinquante dollars (60 150 $) ». 

 
 

5. ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant entre en vigueur le 30 septembre 2024. 
 
Le prestataire de services reconnaît avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses du 
présent avenant en pleine connaissance de cause. 
 
 
 
EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé le présent avenant aux dates suivantes : 
 
 
 
RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES    LE PRESTATAIRE DE SERVICES 
ET DES JEUX  
 
 
 
 
Par _________    Par ____ 
  Me Denis Dolbec, président     Dave Ward 
 
 
Date :     Date :  
 

Le 30 septembre 2024
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AVENANT no 3  

DÉSIGNATION DES PARTIES

ENTRE : Régie des alcools, des courses et des jeux, personne morale légalement constituée 
par la Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux (RLRQ, chapitre R-6.1), 
ayant son siège au 200 chemin Sainte-Foy, bureau 400, Québec (Québec) 
GIR 1 T3, ici représentée par Me Louise Vien, présidente par intérim et régisseur, 
dûment autorisé à agir aux fins des présentes ; 

ci-après appelé la « Régie », 

ET : Latitude Management inc., personne morale légalement constituée suivant la Loi 
sur les sociétés par actions (RLRQ, chapitre S-31.1), ayant son siège au 810-1801 
Avenue McGill College, Montréal (Québec), H3A 2N4, ici représentée et agissant 

ci-après appelé le « prestataire de services ». 

PRÉAMBULE

ATTENDU QUE la Régie a conclu de gré à gré, le 26 juin 2024, un contrat de services 
professionnels avec le prestataire ; 

ATTENDU QUE les parties désirent modifier le Contrat pour y prévoir une 
modification ;  

ATTENDU QUE cette modification constitue un accessoire au Contrat et n’en change 
pas la nature ; 

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l’article 18 du Contrat, toute 
modification au contenu du Contrat doit faire l’objet d’une entente écrite entre les deux 
parties laquelle fera partie intégrante du Contrat ;

EN CONSÉQUENCE, les Parties conviennent de ce qui suit : 

1. INTERPRÉTATION 

Le préambule ainsi que tous les articles ci-dessous font partie intégrante du présent 
avenant.

Sous réserve des modifications apportées par le présent avenant, toutes les dispositions du 
Contrat demeurent inchangées.

L’Avenant no 3 fait partie intégrante du Contrat, lequel, ainsi modifié par cet avenant, 
continue d’avoir plein et entier effet entre les parties. Toute autre entente quant à la 
modification du Contrat non reproduite au présent avenant est réputée nulle et sans effet.

2. OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de : 
1) Modifier le montant total du contrat ;






































